
PROCUREZ-VOUS VOS VACCINS ET VOS 
TESTS AUJOURD’HUI PENDANT QU’ILS 
SONT GRATUITS.
31 mars 2023

Changements liés à la COVID-19
Avantages pour la santé

FIN DE L’URGENCE SANITAIRE SUITE À LA COVID-19

Le 11 mai 2023, l’urgence sanitaire prendra fin. Les urgences 
en matière de santé publique permettent au gouvernement de 
dépenser de l’argent rapidement et de développer de nouveaux 

programmes pour soutenir le bien-être du public.

Même si l’urgence sanitaire 
prend fin, la COVID-19 reste une 

maladie dangereuse. 

• De nombreuses personnes meurent encore 
chaque jour aux États-Unis, et de nombreuses 
autres tombent gravement malades.

• La COVID-19 peut également perturber votre 
routine et celle de votre famille, vous empêchant 
d’aller au travail ou à l’école.

Vous devrez peut-être payer pour les tests, 
les traitements et les vaccins contre la 
COVID-19. Lors de l’urgence sanitaire,
les vaccins, les traitements et les tests 
d’urgence contre la COVID-19 étaient 
gratuits. Après le 11 mai, le coût des 
traitements, des tests et des vaccins 

dépendra de votre assurance maladie.

Si vous avez Medicaid, vous devrez 
prouver que vous êtes éligible chaque 
année. Lors de l’urgence sanitaire, les 

personnes qui bénéficiaient d’une assurance 
maladie via Medicaid ont été réinscrites 

automatiquement chaque année. Après le 
31 mars, les utilisateurs devront prouver 

qu’ils sont éligibles chaque année.

Si vous utilisez le SNAP, il se peut que 
vous receviez moins d’argent pour l’aide 
alimentaire de la part du gouvernement. 

Lors de l’urgence sanitaire, le gouvernement a 
donné aux familles qui utilisent le Programme 

d’aide supplémentaire à la nutrition (SNAP, 
Supplemental Nutrition Assistance Program) 

de l’argent supplémentaire pour l’aide 
alimentaire. Les familles cesseront bientôt de 

recevoir cet argent supplémentaire.
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Si vous contractez la COVID-19 après le 11 mai, ne retardez pas 
le traitement. Même si vous devez payer des médicaments, vos 
frais de santé seront beaucoup plus élevés si vous attendez 
trop longtemps et devez être hospitalisé(e).

Trouver un vaccin Commander des tests Trouver une banque alimentaire

Vous pouvez prendre certaines 
mesures avant et après la fin 
de l’urgence sanitaire pour 

vous protéger et protéger votre 
communauté.

Faites le plein d’auto-tests 
COVID-19 avant le 11 mai. 

• Commandez des tests COVID-19 
gratuits auprès du gouvernement 
avant le 11 mai. Il est possible 
de commander quatre tests par 
foyer gratuitement chaque mois. 
Commandez des tests en ligne sur 
covidtests.gov, ou appelez le 1-800-
232-0233 pour commander des tests 
dans plus de 150 langues.

• Si vous avez une assurance médicale, 
dont Medicaid, vous pouvez vous 
procurer des tests COVID-19 gratuits 
dans la plupart des pharmacies 
jusqu’au 11 mai. Allez dans votre 
pharmacie locale, donnez-leur votre 
carte d’assuré(e) et demandez-leur si 
les tests COVID-19 sont couverts par 
votre assurance.

Soyez à jour de vos vaccins 
contre la COVID-19 pendant 
qu’ils sont encore gratuits. 

• Être à jour signifie recevoir les deux 
doses d’un vaccin à deux injections, 
puis recevoir les injections de rappel 
recommandées.

• Si vous n’êtes pas à jour, vous êtes bien 
plus susceptible d’être infecté(e) par la 
COVID-19, de tomber gravement malade 
ou de mourir.

• Il est important d’être à jour de vos 
vaccins contre la COVID-19, même 
après le 11 mai. Recherchez des 
cliniques de santé communautaires 
et d’autres lieux qui proposent des 
services de santé gratuits ou à prix 
réduit.

• Trouvez un vaccin sur vaccines.gov.

Il existe de nombreuses 
options pour les personnes 
qui ont besoin d’aide pour 

payer leur nourriture. 

• Contactez votre banque alimentaire 
locale en consultant foodfinder.us et en 
saisissant votre code postal.

• Certains États ont des programmes qui 
vous permettent d’acheter plus de fruits 
et légumes frais avec vos avantages 
SNAP. Consultez doubleupamerica.org 
pour en savoir plus. 

• Demandez à l’école de votre enfant si 
des repas gratuits et à prix réduit sont 
disponibles.

• Appelez le 2-1-1 ou le 1-866-3-HUNGRY, 
ou demandez à votre chargé(e) 
de dossier de réinsertion d’autres 
ressources alimentaires.

Si vous avez Medicaid :
• Assurez-vous que l’agence qui gère vos 

prestations Medicaid dispose de vos 
coordonnées, dont votre adresse et 
votre numéro de téléphone.

• Faites attention au courrier que vous 
recevez concernant vos prestations 
Medicaid. Si vous recevez un avis, 
agissez immédiatement. 


